


Conditions de financement de Grand Besançon 
en soutien à la réhabilitation énergétique des logements locatifs publics 

Rapporteur: Fabrice TAILLARD, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Habitat, politique de la ville et gens du voyage 

Inscription budgétaire ' 
Sans incidence bud étaire 

Résumé: 
Conformément à la fiche action n°3.1 « Améliorer le parc public » du Programme Local de l'Habitat 
(PLH) 2013-2019, Grand Besançon Métropole soutient financièrement les opérations de 
réhabilitation de logements locatifs publics. 
Le 30 juin 2016, le conseil communautaire a validé les conditions de financement du Grand 
Besançon en soutien aux opérations de réhabilitation énergétique du parc public pour la durée du 
PLH, soit jusqu'en 2019. Ce document étant prorogé jusqu'en 2021, il est proposé de maintenir les 
conditions de financements sur la durée de la prorogation en ajustant les modalités d'instruction et 
de versement des aides. 

1. Intervention de Grand Besançon Métropole en soutien aux opérations de réhabilitation du 
parc public : enjeux territoriaux et contexte financier 

Tout d'abord, Grand Besançon Métropole réaffirme son ambition en matière de développement 
durable à travers l'adoption de son 3ème Plan Climat Air et Energie Territorial lors du conseil 
communautaire du 16 décembre 2019. Parmi les axes forts d'intervention, figure une volonté 
d'intervention sur le patrimoine bâti, tout particulièrement celui à vocation d'habitat. L'incitation à la 
rénovation énergétique de l'habitat constitue l'une de ses actions principales. L'objectif étant 
d'améliorer, en les réduisant, les consommations d'énergie liées au logement et de lutter contre la 
précarité énergétique des ménages. 

Parallèlement au PCAET, la question de l'énergie dans le logement constitue également l'une des 
priorités affichées dans le PLH 2013-2019, prorogé jusqu'en 2021. Enfin le nouveau programme de 
rénovation urbaine de Planoise (NPRU) prévoit un grand nombre d'intervention sur le parc existant 
afin d'améliorer ses performances, le confort apporté à ses locataires ainsi que l'attractivité du 
secteur. 

Il. Intervention du Grand Besançon en soutien aux opérations de réhabilitation du parc public : 
critères d'éligibilité 2015-2019 

La participation du Grand Besançon Métropole sera versée dans les conditions suivantes : 

N Prise en charge du coût des diagnostics techniques préalables aux travaux de réhabilitation 

En premier lieu, le soutien du Grand Besançon Métropole porte sur la prise en charge à 100% du coût 
des diagnostics techniques préalables aux travaux de réhabilitation énergétique (audit énergétique, 
diagnostic amiante/plomb, test d'infiltrométrie, étude thermique, phase diagnostic des études de 
maîtrise d'œuvre, etc.), pour toute opération quelle que soit sa localisation, sous réserve de réalisation 
des futurs travaux de rénovation éligibles aux aides communautaires. 
Cette prise en charge sera ramenée à 85% pour les études financées par la Région et l'ADEME dans 
le cadre de l'appel à projets Effilogis. 

B/ Prise en charge des frais de certification « NF Habitat» et« NF Habitat HOE » 
Conformément à la convention de partenariat avec la société Cerqual Patrimoine, 
Grand Besançon Métropole prend également en charge les frais des certifications délivrées par 
Cerqual à hauteur de 50% concernant le niveau « NF Habitat » et à hauteur de 100% concernant le 
niveau « NF Habitat HOE », quelle que soit la localisation des opérations sous réserve de réalisation 
des travaux de rénovation éligibles aux aides communautaires. 
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C/ Participation aux travaux de réhabilitation 

1. Nature des opérations concernées 
La participation de Grand Besançon Métropole concerne des opérations de réhabilitation complète 
(travaux de rénovation énergétique, amélioration des logements et des communs, adaptation des 
logements et accessibilité des bâtiments), quelle que soit leur localisation et pour lesquelles les 
travaux n'ont pas commencé. 
Pour les opérations inscrites dans le cadre du NPRU de Planoise, la participation de Grand Besançon 
Métropole s'élèvera à hauteur des montants indiqués dans la maquette financière figurant dans la 
convention signée avec !'Agence Nationale de Rénovation Urbaine. 

2. Trois niveaux de subventions déclinés selon la performance énergétique atteinte 
Cette participation se décline selon trois niveaux de subvention, en fonction de la performance 
énergétique espérée et atteinte après travaux : 

• Niveau « BBC-Effinergie » avec un objectif de consommation maximale en énergie primaire 
inférieure à 60 kWhep/m2/an : 3 000 € maximum par logement ; 

• Niveau « BBC-Effinergie rénovation» avec un objectif de consommation maximale en 
énergie primaire inférieure à 96 kWhep/m2/an : 2 000 € maximum par logement ; 

• Niveau « HPE Rénovation», soit une consommation en énergie primaire inférieure à 150 
kWhep/m2/an (avec un gain minimum de 40% par rapport à la consommation de référence 
avant travaux) : 1 000 € maximum par logement. 

kWhep/m2/an : kilowattheures d'énergie primaire par an et par mètre carré 
Pour rappel, les consommations en énergie primaire recouvrent les consommations liées au 
chauffage, à l'eau chaude sanitaire, aux auxiliaires de chauffage et de ventilation, à la climatisation et 
à l'éclairage. 
Bien entendu, la recherche du niveau « BBC-Effinergie » sera souhaitée pour la majorité des 
opérations. Cependant, le dernier niveau de subvention (atteinte du niveau « HPE Rénovation) sera 
accordé pour des opérations dont l'atteinte du niveau « BBC-Effinergie » entraînerait des surcoûts 
financiers trop importants et des réalisations techniques trop complexes. 
Dans un souci de clarté et d'harmonisation, la définition des seuils d'éligibilité fait référence à la 
méthode de calcul développée dans le cadre du dispositif Effilogis porté par la Région et l'ADEME, 
présentée en annexe du présent rapport. Toutefois, l'octroi de la subvention n'est pas conditionné à 
l'obtention de la certification Effinergie. Le niveau de performance énergétique sera effectivement 
vérifié au regard des études thermiques ou des éventuelles certifications présentées avant et après 
travaux. 
En contrepartie de cette aide de Grand Besançon Métropole, il est demandé aux organismes 
bénéficiaires de prévoir un accompagnement particulier des locataires en amont et en aval des 
travaux de réhabilitation. Cet accompagnement s'inscrira dans une perspective de maîtrise des 
charges et visera à favoriser l'acceptation du projet, l'appropriation des nouveaux équipements et le 
développement d'usages économes par les locataires. 
Enfin, les dossiers de demande de subvention concernant les réhabilitations du parc public seront 
amendés d'éléments permettant d'étudier l'impact des travaux sur les loyers, charges et restes à vivre 
des locataires en place. Ainsi, il sera demandé aux opérateurs de transmettre tous les éléments 
nécessaires à l'analyse de la situation des locataires avant et après l'opération de réhabilitation. 
La liste des pièces exigées pour l'instruction des demandes d'aides en faveur des opérations de 
réhabilitation et lors des demandes de versement figure dans sa version complète en annexe de ce 
rapport. Sur ce point, le présent rapport annule et remplace celui du 30 juin 2016. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté prend connaissance et se prononce favorablement 
sur l'actualisation du dispositif d'aides pour la réhabilitation énergétique des logements 
locatifs publics de Grand Besançon Métropole. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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